
 
MODALITÉS - VÉRIFICATION DU PASSEPORT 
VACCINAL 

25 octobre 2021 

Destinataires : À tout le personnel, gestionnaires, médecins et sage-
femmes 

Expéditeur : Coordination des mesures d’urgence et de la sécurité civile 

Actions à réaliser : Prendre connaissance de l'information, vous assurer d'en 
informer toutes les personnes concernées 

 
 
Dans le cadre du déploiement de la vérification du passeport vaccinal, veuillez prendre 
note des modalités suivantes concernant les employés :  

• Rappel : nécessité de présenter sa carte d'employé avec photo pour accéder aux 
installations du CIUSSS NIM  

• Dans le cas des aides de services, les cartes d’employé sans photo sont 
également acceptées  

• À compter du 27 octobre, un registre sera mis en place à l’entrée de chaque 
installation afin d’identifier les personnes ne portant pas leur carte d’employé  

o Le port de la carte d’employé permet de bénéficier de la trajectoire 
rapide pour accéder à nos installations sans devoir recourir à toute autre 
identification (passeport vaccinal et pièce d’identité avec photo)  

• Pour éviter de surcharger les entrées principales, les employés sont invités à 
passer par les entrées leur étant réservées (varie selon les installations)  

  
Nous vous rappelons que le port de la carte d’employé est obligatoire dans nos 
installations en tout temps.  
Merci de votre collaboration, 


